
 

 

 

VILLE DE SEES  Délibération n° 016/2024 

61500      Finances : 7   -  Subventions : 7.5 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 28 FEVRIER 2024 

 

Date de convocation : 15/02/2024 
 Nombre de Conseillers en exercice : 27     

Nombre de Conseillers Présents : 23   Nombre de pouvoirs : 2   Nombre de Conseillers votants : 25 
Date d’affichage : 05/03/2024 

 
VOTE :  Voix Pour :  25    Voix contre : 0     Abstentions :  0 

 

L’an deux mil vingt-quatre le 28 février à 20 heures 00, les membres du Conseil Municipal de Sées dûment 
convoqués et sous la présidence de M. Mostefa MAACHI, Maire de SÉES, se sont réunis, au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle de réunion de la Maison des Services et des Associations.  
  
Présents : M. Mostefa MAACHI, Maire, M. Fabrice EGRET, Mme Pamela LAMBERT, M. Christophe ROBIEUX, 
M. Mme Marie-Caroline MALEWICZ-LABBE, Mme Martine BIDAULT, Jacques MAUSSIRE, Adjoints, Mme 
Martine MEYER, Mme Florence LECAMUS, Mme Véronique BARIA UGUEN, M. Richard PAUPY, Mme 
Séverine LOUVEAU, M. Antoine BIGNON, Mme Patricia CHARPENTIER, M. Florian MENAGER, Mme 
Jacqueline BLOND, Mme Jacqueline DUJARRIER, M. Jean-Marc LETELLIER, M. Raymond FREBET, M. Nicolas 
BUSNOT Mme Hélène DEBACKER, M. Christian RICHARD, Mme Virginie BRUNEAU. 
 
Absents Excusés : Mme Martine LEMOINE, M. Damien SOREL, Mme Béatrice MIKUSINSKI. 
Ont donné pouvoir : Mme Martine LEMOINE à Mme Paméla LAMBERT, M. Damien SOREL à M. Christophe 
ROBIEUX 
 
Absents non Excusés : M. Bruno ROUX,  
 
Secrétaire de Séance : M. Jacques MAUSSIRE   

 

OBJET : Extension du système de vidéoprotection de la ville de Sées 
Demande du subvention DETR et FIPDR 

 
 Rapporteur : Paméla LAMBERT Adjointe aux finances 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code des Marchés Publics, 
 
CONSIDERANT que l’article 10 de la Loi n°95-73 du 21 janvier 1995 autorise la mise en œuvre d’une 
vidéoprotection sur la voie publique par une autorité publique ; 
 
 

…/… 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
CONSIDERANT que les installations de vidéoprotection entrent dans le champ de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance et de la Radicalisation. 
 
CONSIDERANT qu’une extension du système de vidéoprotection de la ville est nécessaire notamment 
pour couvrir les entrées et les sorties de l’école Louis Forton et du Collège Nicolas Jacques Conté ainsi 
que l’entrée et la sortie de la Zone artisanale. 
 
CONSIDERANT que suite à une étude personnalisée de la commune le choix des emplacements a été 
réalisé en concertation avec le cabinet d’étude Vidéo Concept et le référent sureté de la 
Gendarmerie Nationale.  
 
CONSIDERANT que la Ville est Labellisée « Petites Villes de Demain ». 

 
 
L’opération est estimée à 69 452 € HT soit 83 342,40 € TTC 
 
Le financement prévisionnel de ces travaux serait le suivant : 
 

Dépenses HT Recettes Taux HT

Estimation 69 452 FIPDR 35% 24 308

DETR 45% 31 253

Fonds propres 20% 13 890

TOTAL HT 69 452 69 452  
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- De statuer sur l’extension du système de vidéoprotection sur le territoire de la Ville 
- De valider le plan de financement présenté ci-dessus 
- D’autoriser Monsieur le Maire à déposer les dossiers de Subvention 

 
  Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unaniité,  
 
  APPROUVE l’extension du système de vidéo protection sur le territoire de la ville ; 
  VALIDE le plan de financement tel qu’il a été présenté et figurant ci-dessus ; 
  AUTORISE M. le Maire à solliciter et à déposer les dossiers de subvention DETR au taux de 
45 % et FIPDR au taux de 35 % 
  AUTORISE M. le Maire ou son représentant à lancer la consultation et à signer tout 
document nécessaire au bon déroulement du dossier 
  DECIDE d’inscrire cette dépense au budget 2024 à l’article 21568 de la section 
d’investissement. 

 
  Ainsi fait et délibéré à Sées, les jour, mois et an susdits, 

  
Pour extrait conforme 

   Le Secrétaire de séance Le Maire 
 Jacques MAUSSIRE Mostefa MAACHI  

 
   

Signé électroniquement par
Mostefa MAACHI

Le 29 février 2024
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